
Commune de Coulaures Séance du 18 août 2021 

 
 
 
 

L’an deux mil vingt et un, le 16 août 2021,  
 
Le Conseil Municipal s’est réuni en son lieu habituel, sous la présidence de Madame le Maire, 
Corinne DUCROCQ. 
 
Date de convocation :     10 août 2021 
 
Secrétaire de séance :    Yohan MARECHAL 
 
Heure d’ouverture de la séance :   19h15 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Mme le Maire ouvre la séance à 19h15. 

 
1) Sollicitation d’une aide du Conseil départemental pour l’adressage. 

 
Mme le Maire explique au Conseil municipal que la dénomination des voies et 
chemins étant achevée et validée par les services de l’Agence Technique 
Départementale, il convient désormais d’acheter les plaques et les numéros de rue. Il 
est nécessaire que la commune sollicite le Conseil départemental pour l’octroi d’une 
subvention à hauteur de 45%. Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
 

2) Choix du prestataire pour l’achat des plaques et numéros de rue. 
 
Mme le Maire présente au Conseil municipal les trois devis qui ont été demandés en 
vue de l’’achat des plaques et des numéros de rue : Alec Collectivités pour un 
montant de 11 313.40 € ht soit 13 576.08 € ttc, La Poste pour un montant de 
12 054.54 € ht soit 14 465,45 € ttc et Signalisation 24 pour un montant de 12 585.95 
€ ht soit 15 103.14 € ttc. La proposition retenue à l’unanimité est celle d’Alec 
Collectivités.  
 

3) Restitution de la caution pour la P’tite Cocotte. 
 
Mme le Maire informe le Conseil municipal que l’état des lieux de sortie de Madame 
Adeline TEMBLAY FROUIN, ancienne gérante de la P’tite Cocotte, est conforme et 
propose au Conseil Municipal de lui restituer la caution de 350 € (trois cent cinquante 
euros) en totalité. Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
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    CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE du 16 août 2021 

Nombre de 
membres 
 
En exercice :  14 
 

Présents :  08 
 

Votants :  11 
 

Pouvoir : 03 
  

Présents : Corinne DUCROCQ, Evelyne CASTELAIN, Jean-Marie 
RUIZ, Francis VALENTIN, Christophe ALLARD, Marie-Christine 
SAUMANDE, Nathalie SALMON, Yohan MARECHAL. 

Absents excusés : Hélène KOU, Philippe GALLET, Dominique 
JOUSSE, Jean-François THOMASSON, Kornelius GOUDAPPEL, 
Christian BERTRAND. 

Absents :  
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4) Décision modificative DM n° 3 - Budget Multiple rural. 
 

Le Conseil Municipal sur proposition de Mme le Maire, considérant que les crédits au 
compte 165 n’ont pas été ouverts lors de l’élaboration du budget de l’exercice 2021 
pour le versement de 350 € de la caution de la P’tite Cocotte, décide à l’unanimité 
des membres présents de modifier l’inscription comme suit : ouverture des crédits au 
compte 165 pour la somme de 350 € (trois cent cinquante euros). Cette proposition 
est acceptée à l’unanimité. 

 
5) Décision modificative DM n° 4 - Budget Multiple rural. 

 
Le Conseil Municipal sur proposition de Mme le Maire, considérant que les crédits au 
compte 2281 ont été ouverts à tort lors de l’élaboration du budget de l’exercice 2021 
pour la somme de 1 000 € (mille euros), décide à l’unanimité des membres présents 
de virer les crédits du compte 2281 au compte 2181 pour la somme de  
1 000 € (mille euros). Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 

 
6) Sollicitation d’une aide du Conseil départemental pour le changement du 

système de chauffage du foyer rural. 
 

Mme le Maire informe le Conseil municipal que dans le cadre du changement du 
système de chauffage du foyer rural et compte tenu du coût élevé de ce changement 
26 358,30 € ht soit 31 630,56 € ttc, il est nécessaire que la commune sollicite le 
Conseil départemental pour l’octroi d’une subvention. Cette proposition est acceptée 
à l’unanimité. 

 
7) Questions diverses : 

 
 Mme le Maire propose de modifier le protocole des 35h délibéré en juin 

dernier, en vue de saisir le comité technique de septembre, modification 
comme suit : en hiver 7h/jour du lundi au vendredi – en été 8h/jour du lundi au 
vendredi avec récupération d’une rtt tous les 15 jours. L’ensemble des 
conseillers émet un avis favorable à cette proposition. 
 

 Le nombre de signaleurs, pour le tour du Limousin qui se passera à Coulaures 
le Mercredi 18 août 2021, est revu à la hausse afin de mieux assurer la 
sécurité sur les routes. 

 
 
 
 
                                               Fin de séance : 20h30. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commune de Coulaures Séance du 18 août 2021 

 
 

Récapitulatif des délibérations prises lors de la séance 
 

du 16 août 2021. 
 
 

2021/08 – 66 : Sollicitation d’une aide du Conseil départemental pour l’adressage - 
Délibération. 
 
2021/08 – 67 : Choix du prestataire pour l’achat des plaques et numéros de rue – 
Délibération. 
 
2021/08 – 68 :  Restitution de la caution pour la P’tite Cocotte – Délibération. 
 
2021/08 – 69 :  Décision modificative DM n° 3 - Budget Multiple rural – Délibération. 
 
2021/08 – 70 : Décision modificative DM n° 4 - Budget Multiple rural - Délibération. 
 
2021/08 – 71 : Sollicitation d’une aide du Conseil départemental pour le changement 
du système de chauffage du foyer rural - Délibération. 
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SIGNATURES  
 

NOMS SIGNATURE 

Corinne DUCROCQ  

    Evelyne CASTELAIN  

Jean-Marie RUIZ  

Francis VALENTIN  

Dominique JOUSSE 
EXCUSE pouvoir à Mr Christophe 

ALLARD 

Christophe ALLARD  

Yohan MARECHAL  

Hélène KOU EXCUSÉE 

Philippe GALLET EXCUSÉ 

Kornelius GOUDAPPEL EXCUSE pouvoir à Mr Jean Marie RUIZ 

Marie-Christine SAUMANDE  

Nathalie SALMON  

Jean-François THOMASSON 
EXCUSÉ pouvoir à Mme Corinne 

DUCROCQ 

Christian BERTRAND  EXCUSÉ 

 


